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Délibération  du  Conseil  Municipal  No2025-079

Séance du 24/09/2025

Le vingt-quatre  septembre  deux-mille-vingt-cinq,  le Conseil  municipal  de Saint-Martin  d'Uriage,

légalement  convoqué  le dix-huit  septembre  deux-mille-vingt-cinq,  s'est  réuni en salle du Conseil

municipal  sous la présidence  de Gérald  GIRAUD, Maire.

Nombre  de membres  :

- En exercice  : 28

- Présents  : 20

- Votants  : 27

Présents  : Gérald  Giraud,  Cécile  Conry,  Estelle  Gignoux,  Claudine  Chassagne,  Jean-Charles  Congard,

Peggy Briand,  Jean-Marc  Abramowitch,  Roberte  Pelletier,  Didier  Bouvard,  Gilles  Duvert,  Marie-Paule

Balicco,  Arnaud  Callec,  Isabelle  Gloux,  Françoise  Berthoud,  Gabriel  Gandini,  Beate Bersch,  Florence

Boullen-Murienne,  Laurent  Robert,  Jacqueline  Baret,  Bruno  Jacovella.

Excusé  : Frédéric  Jarry.

Ont  donné  pouvoir  : Hubert  Jeanson  à Jean-Marc  Abramowitch,  Michel  Deridder  à Roberte  Pelletier,

Renée-Claire  Mancret  à Gérald  Giraud,  François  Bernigaud  à Cécile Conry,  Frédéric  Cuchet  à Gabriel

Gandini,  Brigitte  Dulong  à Jacqueline  Baret,  Mathieu  Kuntz  à Bruno  Jacovella.

Secrétaire  de séance  : Jean-Charles  Congard.

Objet:  Acquisition  d'une  bande  de terrain  située  chemin  des Plantées

auprès  de M. et  Mme  Mastromatteo

Élu rapporteur  : Jean-Charles  Congard.

Vu l'art.  L. 2121-29  du Code général  des collectivités  territoriales  qui dispose  que le Conseil  Municipal

règle  par  délibération  les affaires  de la commune  ;

Vu l'art.  L.2241-1  du Code général  des collectivités  territoriales  qui dispose  notamment  que le conseil

municipal  délibère  sur la gestion  des biens et les opérations  immobilières  effectuées  par la com-

mune  ;

Vu le Plan Local  d'qrbanisme  en vigueur  ;

Vu la déclaraj.ion  préalable  de division  no038 422 25 000 13 accordée  le 7 mai 2025 à M. Mastromatteo

pour  la créati6n  de 2 16ts à bâtir  sur le chemin  des Plantées  ;

Vu le document  d'arpentage  no2449R réalisé  par  Alphagéo  en juin  2025.

La présente délibération peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administmtif  dans un délai de
deux mois, à compter de sa date de publication sur le panneau d'affichage de la collectivité.
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Exposé  des  motifs  conduisant  à la proposition  :

Considérant  la présence  de l'emplacement  réservé  no 55 au bénéfice  de la commune  sur les

documents  graphiques  du  Plan  Local  d'Urbanisme  en  vigueur  pour  un  aménagement  de

cheminement  piéton  et de voirie  sur  le chemin  des Plantées  ;

Considérant  que cette  acquisition  permettra  de réaliser  un aménagement  en vue de garantir  la

sécurité  des cheminements  piétons  et de faciliter  le croisement  des véhicules  sur  ce secteur  pentu  de

la commune  qui  a fait  l'objet  de plusieurs  divisions  parcellaires  ;

Considérant  la déclaration  préalable  de division  no038  422  25 000 13 accordée  le 7 mai 2025  à M. Eric

Mastromatteo  pour  la création  de 2 lots  à bâtir  et le document  d'arpentage  no2449R réalisé  par le

cabinet  de géomètres  Alphagéo  en juin  2025,  prévoyant  la rétrocession  à la commune  d'une  emprise

de 65 m2 constitué  des parcelles  AK no547 et AK no548 (issues  de la division  de la parcelle  AK no430)
correspondant  aux  surfaces  de l'emplacement  réservé  ;

Considérant  l'accord  de M. et Mme  Mastromatteo,  pour  la vente à la commune  des parcelles AK no547

et AK no548 à un montant  de 1430 €, soit 22€/m2.

Après  avoir  entendu  l'exposé  de Jean-Charles  Congard,

Le conseil  municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,

DÉCIDE  l'acquisition  auprès  de Mme Christelle  Mastromatteo  et de M. Eric Mastromatteo,  pour  un

montant  de 1430  € des  parcelles  cadastrées  AK no547  et AK no548,  issue  de la division  de la parcelle  AK

no430,  d'une  contenance  totale  de 65 m2 et situées  chemin  des  Plantées  ;

AUTORISE  le Maire  à conclure  l'acte  authentique  d'acquisition  ;

MANDAÏE  le Maire  et la Direction  générale  des services  pour  la mise  en œuvre  de la présente

délibération.

Publiée le : 30/09/2025
Transmise au Représentant  de l'État  le : 30/09/2025
M. le Maire  certifie,  sous  sa responsabilité,  le caractère  exécutoire  de cet  acte,  et informe  qu'il  peut

faire  l'objet  d'un  recours  auprès  du Tribunal  Administratif  de Grenoble  dans  un délai  de deux  mois  à
compter  de sa publication  et sa transmission  aux  services  de l'État  (article  R.421-1  du Code  de Justice

administrative).

Fait et délibéré  en séance le 24/09/2025

LE MAIRE

Gérald  GIRAUD

OSère "

La présente délibémtion  peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administratif  dans un délai de
deux mois, à compter  de sa date de publication  sur le panneau d'affichage de la collectivité.
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Annexe  nol à la délibération  no079/2025
Conseil  Municipal  - Séance  du 24 septembre  2025

Objet  : Acquisition  d'une  bande  de  terrain  située  chemin  des  Plantées  auprès  de  M. et  Mme

Mastromatteo

Élu  rapporteur  : Jean-Charles  Congard.

Plan  de  division
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Annexe no2 à la délibération  no079/2025
Conseil  Municipal  - Séance  du  24  septembre  2025

Objet  : Acquisition  d'une  bande  de terrain  située  chemin  des  Plantées  auprès  de M. et  Mme

Mastromatteo

Élu rapporteur  : Jean-Charles  Congard.

Document  d'arpentage
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